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	Rapport de la Secrétaire générale

	ACTION MENÉE POUR PROTÉGER LES TÉLÉCOMMUNICATIONS UTILISÉES À DES FINS HUMANITAIRES LORS DES CONFLITS ET DES CATASTROPHES

	Objet
Le présent rapport décrit l'action menée par l'UIT afin de protéger les réseaux et services de télécommunication publics et de faciliter leur mise à disposition pour fournir une assistance humanitaire essentielle lors des conflits armés et des catastrophes.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à prendre note du présent rapport.
Lien(s) pertinent(s) avec le plan stratégique
Partenariats et coopération internationale.
Incidences financières
Dans les limites du budget alloué pour 2025-2026.
__________________
Références
Rapport final provisoire de la CMDT-25; Résolution 98 (Minneapolis, 1998) et Résolution 136 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires




1	Introduction
1.1	Lors de la Conférence mondiale de développement des télécommunications de 2025 (CMDT-25) tenue à Bakou (République d'Azerbaïdjan), les États Membres ont adopté la déclaration intitulée "Reconnaissance de l'importance des réseaux et des services publics de télécommunication en tant que services humanitaires essentiels que l'on doit protéger et faciliter lors des guerres, des conflits et des catastrophes", dans laquelle ils reconnaissent notamment l'importance décisive des réseaux et services de télécommunication pour ce qui est de sauver des vies, d'appuyer les opérations de secours et d'urgence, d'assurer l'aide humanitaire et de maintenir la continuité des communications au sein de la population dans de telles situations.
2	Collaboration à l'échelle du système des Nations Unies
2.1	Reconnaissant que les télécommunications représentent un besoin humanitaire essentiel et un service permettant de sauver des vies, l'UIT s'est concertée avec le Programme alimentaire mondial (PAM), qui est le coordonnateur du Groupe des télécommunications d'urgence (ETC), et la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (IFRC) afin de faire la promotion de la déclaration adoptée à la CMDT et de mieux faire comprendre les enjeux de ces questions. L'UIT a également collaboré avec le PAM et l'IFRC à l'occasion d'une séance de réflexion informelle organisée en février 2026 et a noué un dialogue avec les États Membres intéressés par l'intermédiaire de leurs missions à New York.
2.2	Pour prolonger cette action, l'UIT a contribué à une séance d'information informelle rassemblant les missions permanentes à Genève des pays intéressés, organisée en mars 2026 par la Mission permanente du Royaume-Uni, lors de laquelle a été mis en évidence le besoin urgent de protéger l'infrastructure de télécommunication pour que les services humanitaires puissent continuer à fonctionner en situation de crise. Les discussions ont également porté sur les améliorations que des outils numériques résilients et responsables peuvent apporter à la préparation préalable et aux interventions en cas de catastrophe, y compris en appuyant l'Initiative "Alertes précoces pour tous" (EW4ALL), tout en contribuant à réduire la fracture numérique pour les communautés vulnérables.
2.3	L'accès aux télécommunications pose un véritable problème dans plusieurs contextes, lorsqu'il est difficile d'importer des équipements de télécommunication ou que l'on signale des problèmes de brouillage des signaux GPS ou d'usurpation d'identité affectant la navigation – en particulier pour les vols et les opérations du Service aérien d'aide humanitaire des Nations Unies – ainsi que les systèmes de communication par satellite. Dans certains cas, l'interruption des communications a eu des incidences à la fois pour la population et pour les organisations humanitaires, nuisant à la coordination opérationnelle, à la sécurité du personnel et à l'accès aux informations essentielles. Dans d'autres situations de crise, la connectivité reste extrêmement limitée pour la population civile et le personnel humanitaire, tandis que les Groupe ETC et les institutions partenaires se heurtent à des restrictions importantes concernant l'importation d'équipements, ce qui crée un environnement particulièrement risqué pour les opérations humanitaires.
2.4	Le Groupe ETC, placé sous l'égide du PAM, est un réseau mondial d'organisations humanitaires, gouvernementales et privées qui agissent en collaboration pour fournir des services de communication partagés en situation d'urgence humanitaire. Il fait partie des groupes désignés par le Comité permanent interorganisations. L'UIT est un membre actif de ce Groupe et contribue en mettant à disposition des compétences techniques spécialisées, des normes et des capacités de coordination dans le domaine des opérations utilisant les TIC et les télécommunications d'urgence. En particulier, grâce à ses travaux sur les plans nationaux pour les télécommunications d'urgence, l'UIT aide les États Membres à définir des stratégies, des politiques et des procédures pour les communications d'urgence qui sont alignées sur les mécanismes de coordination humanitaire.
2.5	L'UIT a en outre échangé avec le Comité permanent interorganisations en transmettant la déclaration adoptée à la CMDT et en faisant part de sa détermination à renforcer la collaboration et la coordination avec le Comité et ses membres afin de traiter ces problèmes essentiels au niveaux national, régional et mondial.
2.6	La Convention de Tampere, qui fournit un cadre juridique pour l'utilisation des télécommunications dans le cadre de l'assistance humanitaire et pour la réduction des obstacles réglementaires, réaffirme la priorité absolue accordée aux télécommunications d'urgence destinées à sauver des vies dans les instruments réglementaires internationaux. En outre, comme établi dans la Constitution de l'Union, dans les Résolutions 98 (Minneapolis, 1998) et 136 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires de l'UIT, ainsi que dans d'autres Résolutions de la conférence mondiale des radiocommunications (CMR), l'infrastructure de télécommunication est une composante essentielle de l'assistance humanitaire qui doit faire l'objet d'une protection juridique et être facilitée.
3	Prochaines étapes
3.1	En vertu de la déclaration adopté à la CMDT, la Secrétaire générale est chargée, en consultation avec les États Membres et les parties prenantes concernées, de mettre en œuvre un certain nombre de mesures afin de promouvoir la fourniture de services de communication d'urgence pour l'aide humanitaire et la sécurité publique, qui sont essentielles et permettent de sauver des vies, et d'assurer la continuité du fonctionnement des réseaux et services de télécommunication publics en période de conflit armé ou de catastrophe. La Secrétaire générale travaille actuellement à l'élaboration d'un plan stratégique pour garantir la mise en œuvre de ces mesures.
3.2	Toujours en vertu de la déclaration adoptée à la CMDT, il est demandé à la Secrétaire générale de recenser les éventuels besoins budgétaires additionnels du Secrétariat pour financer les efforts visant à promouvoir la nécessité pour les organismes des Nations Unies d'appuyer la protection des réseaux et services de télécommunication publics en cas de conflit armé et de catastrophe. À ce stade initial, il a été établi qu'il est nécessaire de recruter un responsable de la coordination dédié. Les États Membres sont invités à financer ce besoin, au moyen de contributions volontaires ou de prêts ou détachements de personnel.

______________
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